
Séance du 17 juillet 2001 
 
 
L'an deux mil un le dix sept Juillet, le Conseil Municipal de GUERLESQUIN, légalement convoqué s'est assemblé 
au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de M.Paul UGUEN, Maire 
 
Présents : M. Paul UGUEN, Maire, M. Daniel FUSTEC 2ème Adjoint, M. André RIOU 3ème Adjoint, Mme Martine 
JAOUEN 4ème Adjoint, Mme Martine CUEFF 5ème Adjoint , M. Rémy LE MEUR, M. Pierre LE DILAVREC, Mme 
Sylvie GEFFROY, M. Romain QUERE, M. Arsène INIZAN, Mme Louisette LE ROUX , M. Jean CORVEZ, Mme 
Françoise NORMAND,M. Tanguy MORVAN . M. Yvon FOLLOROU, M. Jacques TILLY,  
Absents : M. Pierre MENEZ, M. Michel LE ROY,  
Procurations : M. Pierre MENEZ 1er Adjoint à M. Paul UGUEN, M. Michel LE ROY  à M. Daniel FUSTEC, 
Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 18 
Date de convocation du Conseil Municipal : 10 Juillet 2001 
Date de Publication : 18 Juillet 2001 
Secrétaire : M. Romain QUERE 
 
Objet : Tarifs ordures ménagères  
 
 Le Maire expose au Conseil que dans le cadre d'une bonne gestion , il y a lieu d'augmenter les tarifs du service de 
répurgation comprenant également la gestion de la décharge à effet du 1er Janvier 2001: 
 
 Le conseil décide d'appliquer à effet du 1er Janvier 2001 les tarifs suivants : 
 
1ERE CATEGORIE       Personne seule    Ménages sans enfant  Ménages avec enfants  
              A 
      desservis              198,90  Frs                             397,80 Frs             541,60 Frs 
1 fois par semaine                         30,32 Euros                           60,64 Euros                       82,57 Euros 
 
 
2EME CATEGORIE       Personne seule                 Ménages sans enfant Ménages avec enfants  
 B                petits commerces 
      desservis            232,55 Frs              465,10 Frs            697,70 Frs                
2 fois par semaine             35,45 Euros               70,90 Euros                     106,36 Euros                                   
 
 
3EME CATEGORIE      Particuliers importants            Commerces moyens        Gros Commerces Très gros 
commerces 
               C                           Autres commerces               Artisans et divers         Artisans et industriels    Artisans et industriels 
Desservis 2 fois par            
semaine et utisateurs        1 607,50 Frs           2 572,45 Frs       3 537,35 Frs          5 305 Frs 
en direct de la décharge              245,06 Euros                         392,17 Euros                  539,27 Euros          808,74 Euros 
   
 


